
ARRETE

2019-ARP-053 ARRETE PORTANT FERMETURE TEMPORAIRE DE L'AIRE D'ACCUEIL
DES GENS DU VOYAGE DE BISCHWILLER 

Service
référent

Direction Générale

Le Président de la Communauté d’Agglomération de Haguenau

VU le  Code  général  des  collectivités  territoriales,  et  notamment  ses  articles
L.2542-2 et suivants et L.5216-5

VU la loi n°2000-614 du 05 juillet 2000 relative à l’accueil et à l’habitat des gens
du voyage

VU le schéma départemental d’accueil des gens du voyage du Bas-Rhin

VU la  décision du Bureau communautaire du 09 mai  2017 portant règlement
intérieur des aires d’accueil des gens du voyage de Bischwiller, de Brumath et
de Haguenau 

CONSIDERANT qu’il apparaît nécessaire de procéder à divers travaux d’entretien
et de réfection sur l’aire d’accueil des gens du voyage de Bischwiller 

CONSIDERANT que, pour la réalisation de ces travaux, l’aire doit être fermée et
exempte de toute occupation

ARRETE

Article     1 : L’aire  d’accueil  des  gens  du  voyage  de  Bischwiller  sera  fermée  du
vendredi 14 juin 2019 à 11h00 au dimanche 30 juin 2019 inclus. 
Elle sera rouverte le lundi 1 juillet 2019 à 08h00.

Article     2 : Le  présent  arrêté  sera  publié  et  affiché  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Article     3 : Le  présent  arrêté  peut faire  l’objet  d’un  recours  gracieux  devant  le
Préfet du Bas-Rhin et d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de
Strasbourg  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  date  de  publication,
conformément  aux  dispositions de  l’article  R.421-1  du  Code  de  justice
administrative.

Article     4 : Le Président de la Communauté d'Agglomération de Haguenau, le Maire
de la Ville de Bischwiller, Monsieur le Commandant de la gendarmerie de Bischwiller



et les agents publics sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du
présent arrêté.

Fait à Bischwiller, le 23 mai 2019.

Pour extrait conforme
Le Président,

Pour le Président et par délégation,
Le Vice-Président,

Etienne WOLF
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